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iS i i l i c t iu  poli t ique#

La crise politique continue toujours, elle entretient la 
criso commerciale. De tous côtés les souffrances sont 
très-grandes, elles ne sont égalées que par la patience 
du pays qui a une attitude vraiment admirable. Jamais 
la France n’a montré plus de sens politique, jamais elle 
n’a mieux compris qu’ayant le droit pour elle, le triom
phe de sa cause est assuré et qu’il n’y a par conséquent 
qu’à savoir attendre. Ses représentants sont décidés à 
aller jusqu’au bout ; ils ne céderont rien de ce qu’ils 
considèrent comme la juste revendication de leurs droits, 
comme leur devoir le plus sacré. Jamais leur mandat 
n’a été plus précis. La majorité de la nation veut ferme
ment le maintien de la République, elle veut en finir 
avec le gouvernement personnel, avec la politique des 
salons, avec les dépenses occultes, avec les jeux de 
bourse aux dépens des finances de l’Etat, avec le favo
ritisme , avec le fonctionnarisme et le servilisme. La 
France veut gouverner ses affaires elle-même et ne plus 
être à la merci des intrigants qui, depuis le 16 mai, ont 
fait main-basse sur les places, sur les honneurs et sur 
les deniers de l’Etat. On comprend que quand on a été 
à si bonne curée , on cède, difficilement la place ; mais 
si bien cramponnés qu’ils fussent au pouvoir, les mi
nistres du 16 mai ont déjà dû passer leur portefeuille à 
d’autres , et leur responsabilité devant le pays est si 
grande qu’ils redoutent fiornbfêmènné quart-ci*heure 
de Rabelais, c’est-à-dire le jour où il faudra rendre ses 
comptes. C’est pourquoi tous les intrigants qui ont en
traîné le Maréchal dans une fausse voie font tout ce 
qu’ils peuvent pour l’engager encore à la résistance, 
pour l’aveugler sur la situation du pays. Ils ont tant 
besoin d’être couverts par lui que lo jour où le Prési
dent de la République , qui a déjà fait appeler le prési
dent de la Chambre des députés, celui du Sénat et aussi 
M. Dufaure, sera convaincu que la politique suivie par 
les de Broglie et les de Fourtou est détestable et con 
traire à toutes les aspirations du pays, ce jour-là le 
Maréchal se soumettra ou se démettra ; ce jour-là aussi, 
malgré toutes les précautions qu’ils auront prises pour 
échapper aux enquêtes, les ministres du 16 mai n’é
chapperont pas à la justice du pays. Trop longtemps ces 
Messieurs ont spéculé sur la bonne foi du Président de 
la République, sur les engagements qu’ils lui ont fait 
prendre. Trop longtemps ils lui ont bandé la vue; il 
faut quand même aujourd’hui que la lumière se fasse. 
Le Maréchal ne peut reculer plus longtemps devant un 
aveu loyal, devant la nécessité impérieuse de gouverner 
avec le pays, ou de se perdre dans une résistance in
sensée. Le Président de la République ne doit pas 
ignorer que la Chambre des députés a conscience de ses 
devoirs, qu’elle refuse de sanctionner les crédits supplé-
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LA VISITE.

U était rare de voir M. le cure d’Oudincourt chez 
M. Dubourg. Il y avait toujours été reçu avec politesse, 
mais sans empressement, et M. Dubourg ne lui avait 
jamais témoigné le désir de voir ses visites^plus fré
quentes. Un prêtre a généralement une certaine autorité 
sur ses paroissiens. En vertu du caractère dont il est 
revêtu, il a le droit d’exhorter, de blâmer, de faire des 
observations et des remontrances, et même, dans bien 
des circonstances, pour lui, c’est un devoir. M. Dubourg 
ne l’ignorait point, et, en présence du curé, il se sentait 
mal à son aise.

Il fut donc assez étonné, une après-midi, lorsque sa 
domestique vint lui annoncer la visite de M. le curé 
d’Oudincourt.

Il était occupé à vérifier les comptes d’une vente de 
bois et, comme il faisait très-froid, pour qu’on ne fit 
point de feu dans une autre pièce, il avait exigé que sa 
femme vînt travailler près de lui.

Avant J’enlrée du prêtre, M®» Dubourg se leva avec 
l’intention de se retirer.

mentaires que MM. de Broglie et de Fourtou n’ont pas 
hésité à ouvrir, en violation manifeste de la loi, pour 
parer aux besoins de la période électorale ; elle imposera 
aux administrateurs coupables l’obligation de payer les 
dettes qu’ils ont contractées indûment. Mais en atten
dant , tout le monde demande la fin d’une crise qui ne 
peut se prolonger davantage.

Arrière donc ceux qui veulent empêcher la volonté 
du pays de se manifester.

Arrière ceux qui veulent restaurer un passé qui tombe 
de caducité.

Arrière ceux qui veulent arrêter le courant démocra
tique.

Arrière ceux qui veulent mettre obstacle au dévelop
pement de la petite propriété, de l’individualité.

Comme le disait ces jours-ci M. Emile de Girardin : 
« Il est visible que nous assistons à une période de dé
composition sociale et de transition politique.

Les vieilles lois de l’ancienne société fondée sur l’i
négalité des conditions et des droits tombent en désué
tude , et les nouvelles lois de la société moderne no les 
ont pas encore entièrement remplacées.

Il y a antagonisme et lutte entre elles.
A l’antagonisme et à la lutte, l’Empire a ajouté la 

confusion, en ce qu’il n’est ni le droit monarchique, ni 
le droit national, ni l’aristocratie, ni la démocratie, pas 
même la noblesse, redevable aux siècles d’avoir fait 
oublier ses origines rarement irréprochables.

Que veulent les droites?
—  Elles veulent l’impossible. Elles voudraient que le 

fleuve démocratique remontât de son embouchure à sa 
source.

Que veulent les gauchos?
— Elles veulent ce qu’elles ont raison de vouloir. 

Elles veulent le règne nouveau de la légitimité nouvelle.

Le règne de la légitimité nouvelle, c’est la disparition 
successive, sans impatience, sans violence, de toutes les. 
inégalités artificielles ; c’est l’avénement de toutes les 
supériorités natives ou acquises attestées par le mérite 
des œuvres, l’éclat du talent ou le don du génie.

Le règne de la légitimité nouvelle, c’est l’ignorance 
de la multitude coiribattue et graduellement détruite par 
l’instruction gratuite jusqu’au sommet et obligatoire à la 
base.

Enfin, et par abréviation, le règne de la légitimité 
nouvelle, c’est la mise en pratique, dans l’intérêt de 
tous, de toutes les vérités reconnues par tous les peuples 
et méconnues par tous les gouvernements.

Sont-ce les droites qui ont raison de le repousser?
Soijt-ce les gauches qui ont tort de le vouloir?
Le pays a répondît pour nous. »

—  Non, non, lui dit sou mari, restez; je n’ai aucune 
affaire sérieuse à traiter avec M. Richard.

Il l’accueillit avec un sourire de circonstance.
Le curé serra la main que lui tendit M. Dubonrg et 

salua respectueusement la jeune femme. Il vit avec 
plaisir qu’elle serait présente à l’entretien.

—  Voilà les grands froids qui viennent, monsieur le 
curé, dit M. Dubourg; approchez-vous donc du feu... 
Je  pense à tout le bois qu’on va brûler.

—  M. Dubourg a vendu la semaine dernière une de 
ses coupes, et en ce moment il examine ses comptes, fit 
observer la jeune femme en souriant.

—  Moi, fit le curé, répondant à M. Dubourg, quand 
viennent les grands froids, je pense aux pauvres gens 
qui n’ont pas d’argent pour acheter du bois.

Mme Dubourg sentit l'épi gramme plus vivement que 
son mari, car elle rougit subitement et baissa les yeux.

—  Puis-jo vous demander à qaoi je dois Khonnetir de 
votre visite? s’empressa, de demander M. Dubourg.

—  Certainement. Je viens vous parler de mon élève.
—  Ah ! oui... Ab ça! monsieur le curé, vous voulez 

donc faire un savant de mon petit berger?
— Oh ! un savant modeste.
—  Je crois que l’instruction que vous lui donnez ne 

lui servira pas à grand’chose.
—  Il me semble que l’instruction est bonne et utile 

pour tous. Est-ce que vous ne lui devez pas vous-même 
quelque reconnaissance?

— Oh ! permettez... la situation n’est point la même.
—  Dans un temps, qui n’est pas encore très-éloigné, 

vous n’étiez guère plus riche que votre berger.
M. Dubourg se mordit les lèvres.
—  C’est une belle et bonne action que fait monsieur 

le curé, et nous lui devons des remerciements, dit vive
ment la jeune femme.

Le gouvernement a fait publier par Y Agence I la ta s  
la note suivante :

« L’opinion publique, justement émue de la crise que 
nous traversons, a suivi avec un grand intérêt les tenta
tives faites par M. le Président de la République, sur 
l’avis du cabinet actuel, pour arriver à la constitution 
d’un ministère de conciliation pris dans le Parlement.

« Jusqu’à ce jour, ces tentatives ont été arrêtées par 
la condition préalable qu’on voudrait imposer au Prési
dent de la République de réunir le Congrès pour déli
bérer sur l’article des lois constitutionnelle', qui permet 
au Pouvoir exécutif de dissoudre la Chambre sur l’avis 
du Sénat.

« M. le Président de la République a pensé que celte 
condition n’était pas acceptable et qu’il ne pouvait lais
ser altérer ni les droits du pouvoir exécutif, ni les pré
rogatives du Sénat. »

Cette note a été affichée mardi dans les couloirs de la 
Chambre.

Le malentendu que cette note tend à créer entre le 
pouvoir exécutif et la majorité a pesé sur les résolutions 
de la Chambre des députés. La commission du budget, 
dans l’espérance de voir se* former un cabinet parle
mentaire , avait ajourné la présentation à la Chambre 
d’une résolution prise par elle de ne déposer jusqu’à 
nouvel ordre aucun rapport sur le budget des contribu
tions directes. Mais en présence de la note officieuse qui
impliquii un ajournomort nn pontJltrp un rpfn.Ç dp la
formation d’un ministère parlementaire, la commission 
a dû faire donner lecture de sa déclaration par M. Féry. 
MM. Baragnon et Rouher ont voulu discuter et sou
mettre à un vote cette déclaration. Après des explica- 
cations réitérées de M. le président Grévy, M. Rouher 
a fini par comprendre que le seul moyen réglementaire 
de faire approuver ou condamner par la Chambre l’a
journement annoncé par la commission du dépôt de 
son rapport, c’était de présenter lui-même une proposi
tion par laquelle la Chambre inviterait la commission 
du budget à déposer son rapport sur les contributions 
indirectes. M. Rouher a donc fait cette proposition. Il a 
demandé l’urgence qui a été repoussée par 314 voix 
contre 1£6.

A la fin de la séance, la note de Y Agence I la ta s  a été 
frappée d’un double démenti. M. Léon Renault a affir
mé , au nom de la majorité, que personne n’avait reçu 
d’elle la mission, ou n’avait été mis en mesure par M. le 
Président de la République de formuler des conditions 
pour la formation d’un cabinet parlementaire; M. Grévy 
a fait une déclaration dans le même sens.

Au Sénat, M. de Larcy, légitimiste, M. Ferdinand- 
Barrot, bonapartiste, ont été nommés sénateurs inamo
vibles.

—  Nous verrons, reprit l’avare d’un ton de mauvaise 
humeur, nous verrons si plus tard l’instruction ne lui 
donne pas le dégoût du travail.

—  Etes-vous toujours content de votre élève? de
manda Mme Dubourg.

— On ne peut plus satisfait, madame. C’est vraiment 
une intelligence remarquable, et bientôt je n’aurai plus 
rien à lui enseigner. En un an, avec votre berger alsa
cien, il a appris à parler l’allemand. Maintenant, seul, à 
l’aide d’une grammaire et d’un dictionnaire, il apprend 
les principes et les règles de cette langue difficile.

— Mais c’est un prodige, cet enfant ! s’écria Mme Du
bourg.

D’un regard dur, son mari lui signifia d’avoir à gar
der le silence.

—  Quand donc lui faites-vous faire sa première com
munion? demanda-t-il.

— Prochainement.
—  Cela m’intéresse, car vous devez comprendre que 

je ne puis pas continuer à lui laisser tous les soirs deux 
ou trois heures de liberté. Il appartient à la ferme et lui 
doit tout son temps. Il y a beaucoup de travail à faire, 
et les bras manquent. Aujourd’hui qu’il est devenu fort, 
il faut qu’il rende des services au père Martinet, qui 
travaille, lui, ainsi que sa femme et ses enfants, comme 
des bêtes de somme. D’ailleurs, quand vous êtes venu 
me demander mon petit berger, il s’agissait seulement 
de le préparer à faire sa première communion.

La façon dont ces paroles furent dites froissèrent le 
curé, mais il eut la force de se contenir.

—  Je serais désolé de vous causer un dommage 
quelconque, répondit-il avec un sourire légèrement dé
daigneux, et dès demain, si vous le voulez, je rendrai 
mou élève aux travaux de votre ferme.

— J ’attendrai qu’il ait fait sa première communion.

D éclaration  des Gauches du Sénat.

En présence de la noie de l'Agence Havas affichée ce 
matin dans fes couloirs des deux Chambres, les bu
reaux des Gauches du Sénat déclarent qu’aucun mem
bre des Gauches du Sénat n’a reçu mission ou n’a 
élé mis en demeure par AI. le Président de la Répu
blique de formuler au nom des Gauches des conditions 
pour la formation d’un cabinet parlementaire.

Paris, le 4 décembre 1877.

Pour le C e n tr e  g a u c h e  t Bertauld, président; Calmon, Gil 
bert-B oucher, vice-présidenls ; comie Rampon, Bernard, F ou-  
cher de Careil, Daüphinot, membres du bureau.

Pour la G a u c h e  r é p u b l i c a i n e  t Arago, présidenl; Le Royer, 
vice-président; Hérold, Lucet, Malens, Mazeau, S alneuve, 
membres du bureau.

Pour l’C n io n  r é p u b l i c a i n e  s A. Peyrat, président; Cré-  
mieux, Victor Hugo, S cheurer-K bstner, membres du bureau.

D éclaration des Gauches de la C ham bre.

En présence de la note de l’Agence Havas affichée ce 
malin dans les couloirs des deux Chambres, les délé
gués de la majorité de la Chambre des députés décla
rent qu aucun membre de cette majorité n’a reçu mis
sion ou n’a élé mis en demeure par M. lo Présidenl do 
la République de formuler au nom des Gauches des 
conditions pour la formation d’un cabinet parlemen
taire.

Paris, le 4 décembre 1877.
P. Bethmont. Ch. F loouet. Léon Gambetta. Léon R enault. A. 

Madikr-Mo.ntjau aîné, Clemenceau, Anlonin Proust, René 
Goblet, Albert Grévy, Edouard Lockroy, P. T irard, Henri 
Brisson , de Marcère , Horace de Choiseul, Jules F erry, 
Henri Germain, Louis Blanc, Ch. Lepère.

SLa Date des élections m unicipales.

Les élections municipales, que l’on annonçait comme 
prochaines, paraissenl aujourd'hui devoir être définiti
vement reculées. Dans Panarchie gouvernemenlalc où 
nous vivons, il est cerlain qu’aucune décision sérieuse 
ne peul avoir été prise. En pareil cas, il faut se repor
ter à la loi et se demander quelle est la date légale des 
élections des conseils municipaux.

Nos conseijlers municipaux, qui ont été nommés en 
novembre 1874, ont-ils élé élus pour trois ans ou pour 
cinq ans? Leur mandat expirc-t il celle année ou seu
lement en novembre 1879?

La question est controversée, et i! faut reconnaître 
que les combinaisons des diverses lois municipales qui 
se sont succédées en rendent la solution assez difficile.

D’une part on soutient que les élections municipales 
ne doivent avoir lieu qu’en novembre 1879.

Les partisans de cette opinion rappellent que l’article 
18 de la loi du 14 juillet 1867 fixait la durée du man
dat municipal à sept armées, mais que la loi du 32 
juillet 1870 vint restreindre à cinq aimées la durée du 
mandai des conseillers municipaux.

—  Soit, il la fera dans trois mois, car certains empê
chements, des scrupules, si vous le voulez, n’existent 
plus. Je sais aujourd’hui que ses parents n’étaient ni 
juifs, ni protestants. Henri Varimont appartient à notre 
sainte religion.

A ce nom, dont M. Richard attendait l’effet, M. Du
bourg bondit sur son fauteuil et ne put retenir une ex
clamation de surprise. Toutefois, il domina assez promp
tement son émotion.

— Ab ! son père se nomme Varimont? fit-il.
—  Oui, il se nommait Célestin Varimont, car il est 

mort.
Une seconde fois, M. Dubourg tressaillit.
— Ce nom ne doit plus vous être inconnu, reprit le 

curé.
M. Dubourg le regarda avec un commencement d’in

quiétude.
—  Non, je ne me souviens pas, murmura-t-il.
—  Vous ne pouvez avoir oublié déjà la visite que 

vous a faite, il y a quelques années, Mme Varimont.
—  >Imc Varimont... une visite... je n’y suis pas du tout.
« Mes amis de Provencbes ont raison, pensait M. Ri

chard, cet homme est un fourbe, peut-être un miséra
ble! »

Etônnée de l’attitude de son mari et de ses réponses 
embarrassées, Mme Dubourg avait laissé tomber son ou
vrage sur ses genoux.

« Qu’est-ce que cela veut dire? » se demandait-elle 
en regardant tour à tour M. Richard et son mari.

Allons, monsieur Dubourg, reprit le curé, rappe
lez vos souvenirs... la mort de M™ Varimont, trouvée 
dans la neige, sur le chemin de Saint-Romain , par M. 
le curé de Provencbes, a fait assez de bruit dans le pays.

— C’est vrai, c’est vrai... fit M. Dubourg.



2 L’ABEILLE

Ce serait celte loi de l’Empire qui nous régirait en
core.

Il est vrai que celte loi a clé suivie de la loi du 14 
avril 1871; mais l’article 8 de la loi du 14 avril 1871 
ne serait pas applicable. Ce serait une disposition tran
sitoire qui aurait cessé d’exister, et la loi de 1870, fi
xant à cinq ans la durée du mandat municipal, subsis
terait tout entière.

Dans une autre opinion, on prétend que îa loi du 22 
juillet 1870 a été abrogée implicitement par la loi du 
14 avril 1871, et on invoque en faveur de cette abro
gation les rapports et les discussions qui ont eu lieu à 
•l’Assemblée nationale sur la loi de 1871. En effet, cette 
loi indiquait formellement l’intention de revenir ou 
mandai de trois ans.

Que dit l’article 8 de celle lui? « Les conseils muni
cipaux nommés resteront en fonctions jusqu’à la pro
mulgation de la loi organique sur les municipalités. 
Néanmoins, la durée de ces fonctions ne pourra excé
der trois ans. >

En outre , M. dcMarcère, ministre de l’intérieur, 
eut à se prononcer sur celte question au cours de l’an
née 1876. On *sc rappelle, en effet, que la dernière 
Chambre des députés avait distrait de la loi municipale 
la partie relative à la nomination des maires. A cette 
époque, le ministre fut interpellé sur la question de sa
voir quand auraient lieu les élections municipales. Il 
répondit que les conseillers municipaux nommés en 
1874 avaient été élus pour trois ans, et que les élec
tions auraient lieu en novembre 1877.

Il est vrai que la déclaration d’un ministre n’a point 
force de loi. Nous croyons néanmoins que dans l’es
pèce, elle était l’expression delà pensée du législateur.

C’est à celle solution que l’on devrait s’arrêter, et en 
conséquence, les élections municipales devraient avoir 
lieu au plus tard en décembre 1877.

------------m—irü

Le Dccciulirc 1&5B.

Il y a de cela vingt-six ans. Il y avait soirée à l’Ely
sée; l’absence de MM. de Morny, de Persigny, Fleury, 
et de la plupart de ceux que l’opinion publique dési
gnait comme les futurs exécuteurs du coup d’Etat, fai
sait d’ailleurs croire à son ajournement; les invités 
voyaient donc avec plaisir approcher la fin de la plus 
languissante et la plus monotone soirée à laquelle ils 
eussent depuis longtemps assisté.

M. de Morny, dont l’absence paraissait si rassurante 
aux hôtes du Président, attendait au théâtre de l’Opéra- 
Comique, où l’on donnait la première représentation de 
la « Fée aux roses » d’Halévy, l’heure de se rendre à 
l’Elysée; là devait avoir lieu la dernière réunion des 
chefs du complot. Les généraux Cavaignac et Lamori- 
cière occupaient une stalle à l’orchestre. M. de Morny, 
avec son front chauve et sa physionomie blafarde, se 
montrait sur tous les points de la salle ; on eut dit qu’il 
mettait une certaine affectation à multiplier ses visites 
dans les loges. La dernière dans laquelle il se laissa 
voir était occupée par la femme d’un ancien officier 
d’ordonnance do Louis-Philippe, Mme Liadières ; « On 
assure, lui dit-elle avec quelque ironie, qu’on va ba
layer la Chambre; de quel côté vous mettrez - vous? > 
M. de Morny, après une réponse plus cynique que spi
rituelle, sc rendit vers le lieu où l’on préparait le balai.

MM. Mocquard , de Persigny, de Maupas , préfet de 
police, le lieutenant-colonel de'Béville, officier d’or
donnance Hit Présidant Hn la Réj-wjHli.jno, o» M Ar
naud, ministre de la guerre, l’attendaient dans le ca
binet de M. Louis Bonaparte. M. Magnan avait promis 
son concours au coup d’Etat, à la seule condition qu’il 
n’apprendrait l’heure de son exécution qu’en recevant 
l’ordre même d’agir. AI. Fleury surveillait une mesure 
délicate : la mise en mouvement du coîps de troupes 
destiné à exécuter la première opération du plan des 
conjurés, l’occupation de l’imprimerie Nationale.

« Personne ne se doute de rien, » dit M. Louis Bo
naparte en entrant ; et, ouvrant le tiroir secret de son 
secrétaire avec la petite clé qu’il portail ordinairement 
attachée à la chaîne de sa montre, il en lire un paquet 
cacheté, formé par M. Mocquard de tous les papiers 
relatifs à l’exécution du coup d’Etat. M. Louis-Bona
parte prend dans ce dossier, sur lequel est inscrit le 
mot Rubicon, un décret qu’il remet à M. de Morny, cl 
qui nomme ce dernier ministre de l’intérieur. M. de 
Béville reçoit, pour les porter à l’imprimerie Nationale, 
les décrets et proclamations qui doivent être affichés le 
lendemain malin. M. de Persigny remplira les fonc
tions de commissaire spécial auprès du colonel Espi- 
nasse, chargé de s’emparer du Corps législatif.

La nuit s’avance, les conjurés se retirent. M. Louis- 
Bonaparte, dit un de scs historiens, reste avec M. Moc
quard , « à se promener de long en large dans l’appar
tement, et surtout à rire de la figure que feraient le 
lendemain les deux plus petits hommes de l’Assemblée 
législative, M. Thiers et M. Baze, lorsqu’ils se verraient 
prisonniers et en chemise. »

On sait comment, pendant la nuit, les députés furent 
arrêtés à leur domicile.

Le lendemain, à six heures du matin, M. Louis-Bo
naparte reçut de la Préfecture de police une dépêche 
qui, dans sa forme vulgaire, résumait la situation: 
« Nous triomphons sur toute la ligne. »

M. de Matipas pouvait s’exprimer ainsi, car la police 
avait tout fait jusqu’ici ; son chef méritait les éloges de 
l’auteur et des complices du coup d’Etat. Ces derniers, 
cependant lui ont reproché d’avoir omis, dans les visi
tes domiciliaires, de faire saisir les papiers.

Le crime était commis.
Une pluie fine et froide tombait sur les rares pas

sants arrêtés pour lire'aux lueurs douteuses de la mati
née du 2 décembre , les proclamations du Président de 
la République, qui ne larda pas à renverser le gouver
nement auquel il avait juré fidélité.

La déclaration de l’état de siège désigne les communes, les ar
rondissements ou départements auxquels il s’applique et pourra 
être étendu.

Art. o. — Dans le cas de prorogation des deux Chambres, le 
Président de la République peut déclarer l'état de siège, de l’avis 
du conseil des ministres ; mais alors les Chambres se réunissent 
de plein droit trois jours après.

Dés qu’elles sont réunies, elles maintiennent ou lèvent l’état 
de siège.

Art. 3. — En cas de dissolution de la Chambre des députés, et 
jusqu’à l'accomplissement inlégîal des opérations électorales, l’é
tat de siège ne pourra, même provisoirement, être déclaré par le 
Président de la République.

Néanmoins, s’il y avait guerre extérieure, te Président, de l’a
vis du conseil des ministres, pourrait, à la condition de convo
quer les collèges électoraux dans le plus bref délai possible, dé
clarer l’état de siège.

Les Chambres, dans ce cas, réunies, il en propose sans délai le 
maintien.

Art. 4. — Les autres dispositions de la loi du 9 août 1849 sont 
maintenues dans tout ce qu’elles n'ont pas de contraire à la pré
sente loi, sauf à substituer ces mots : * les deux Chambres » à 
celui d’ < Assemblée nationale. »

galions.souscrites à l’emprunt de 270,000 francs con- ’
traclé par la Ville le 1er juillet 1872 :

699 1219 459 888 461 1194 1129
275 1332 1039 1065 1238 1023 1032
138 248 505 542 272 f53 379
120 964 899 1178

RÉSULTATS de l’adjudication du 3 décembre cou
rant, pour les fournitures à faire à l’Hospice, pendant 
l’année 1878 :
Fournitures. Adjudicataires.

Pain.......... M. Prod’homme............
Viande. . .  M. Brossonnot père. . .
Vin............  M. Luche........................
Epicerie.. M. Philippe.

Au prix de : 
0,75 les 2 k05. 
1,50 le k". 

45,00 l'hcctol.

.>1. de Itroglie  et la  gu erre civile.

Sous le titre de Propos d ’ordre m o ra l, voici ce que 
le A7A"e Siècle a raconté :

Un mot effroyable, et qui est de nature à jeter une vive lu
mière sur les événements que nous traversons est échappé, dans 
les couloirs du Sénat, à M. le duc de Broglie

Dans une conversation assez animée, l’un des collègues de M. 
le duc déclarait que jamais il ne voterait une seoonde dissolu
tion , qui pourrait avoir pour conséquence la guerre civile.

— La guerre civile! interrompit le sauveur de l’ordre moral, ces 
mots me font venir l’eau à la bouche, car la guerre civile pourra 
seule nous débarrasser des radicaux et assurer le triomphe du 
parti conservateur.

Immédiatement colporté de groupe en groupe, ce propos in
fâme a jeté la stupéfaction dans les rangs du Sénat.

Quant à nous, nous ne pouvons, sans autre commentaire, que 
le livrer à l’appréciation des honnêtes gens de tous les partis.

Voici ce qu’a répondu M. de Broglie :
* —  É P IT R E  —

Au directeur du XIX* Siècle.
Monsieur le Rédacteur,

On me communique le numéro du XIX* Siècle de ce matin, où 
vous rapportez un propos que j ’ai tenu, suivant vous, hier, dans 
les couloirs du Sénat, à la suite d’une discussion avec un de mes 
collègues- au sujet de la seconde dissolution.

Je n’ai eu aucune discussion avec aucun de mes collègues 
et n’ai pas tenu le propos que vous me prêtez.

Vous voudrez bien porter ce démenti à la connaissance de vos 
lecteurs.

J’ai l’honneur d’étre, etc. (sic.)
_ B r q o u e .

Paris, le l«r décembre 1877.
— réponse —

Monsieur l’Etc.,
Je me félicite de vous avoir fourni l’occasion de rétracter une 

parole qui a soulevé la conscience de tous les honnêtes gens du 
Sénat.

Pussé-je, au même prix, vous faire réparer la millième partie 
des maux que votre détestable politique a infligés à la France.

J’ai l’honneur d’étre, avec tous les Etc. qui pèsent sur votre 
tête, votre Etc.

About.
Paris, le 1" décembre 1877.

Voici ce qu’a rapporté le Télégraphe :
Dans les couloirs de la Chambre, on se passe le numéro de ce 

matin du XIX* Siècle contenant, dans un entrefilet, un propos 
prété par ce journal à M. de Broglie, propos qui est sévère
ment apprécié par tout le monde.

Rectifions et complétons le récit dé notre confrère.
D’abord, ce n’est pas dans les couloirs du Sénat, mais à la bu

vette du Sénat, que les paroles en question auraient été pronon
cées. Ensuife, la version du XIX* Siècle n'est pas tout à fait 
exacte.

Voici la vérité :
Un sénateur de la droite, M. Lafon de Saint-Mur, avait dit à 

quelques-uns de ses collègues de la gauche qu’il ne voterait pas 
une seconde dissolution. M. de Broglie, avant appris cette con
versation, aborde M. Lafon de Saint-Mûr et cherche à le gagner 
à l’idée d’une seconde dissolution. Ici nous passons la parole aux 
deux interlocuteurs :

« Une seconde'dissolution, je ne la voterai jamais; elle serait le 
signal d’une guerre civile! — Une guerre civile, interrompt M. 
de Broglie, tant m ieu x! cela rendrait du ton aux conserva
teurs. »

On écrit de Versailles à la C orrespondance répu
b lica in e :

On s’entretient beaucoup dans les couloirs du propos prêté'ce 
matin à M. de Broglie par le X IX * Siècle sur l’utilité que pour
rait avoir une guerre civile pour la politique conser varice. Per
sonne- ne met en doute l’authenticité du propos.

Voici le texte de la proposition de loi relative à la 
vente et au colportage des journaux, et déposée par M. 
Bardoux :

Arlicle unique. — Ajouter aux dispositions de l’article 3 de la 
loi du 20 décembre 1875 :

« L’autorisation de colportage ne pourra être refusée ou retirée 
sur le motif que tel ou tel journal déterminé serait vendu ou col
porté. »

Texle de la proposition Bardoux relative à l’état de
siège :

Art. 1er. — L ’état de siège ne peut être établi que par une loi.

— L’Agence Havas nous Iransmel la noie suivante : 
« Après une nouvelle entrevue qu’il a eue aujour

d’hui avec le Présidenl de la République, M. Dufaurc, 
s’est chargé de s’occuper de la constitution d’un ca
binet. »
------------------------- — ------------- ---------------------

C IIU O M Q LE LO C A LE E T  O É IM lîT E liE M A L E .

S*oIice corrcctioE&siclIc.

A udience du 5 Décembre 1877.

Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au
dience dernière, a prononcé les jugements suivants :

JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

—  B o u s s a in g a u l t  Auguste-Alexandre, 3 6  ans, jour
nalier, demeurant à Maisse ; 1 6  fr. d’amende et aux 
dépens, pour être entrée et avoir circulé sur la ligne 
du chemin de fer de Lyon étant étranger au service.

—  C h e n o is t  Ernest, charretier à Pilhiviers ; 100 fr. 
d’amende et aux dépens, pour livraison d’un fût de 
vermoul à une destination autre que celle déclarée, 
confiscation de la marchandise.

*** Par décret du Président de la République , en 
date du 5 décembre 1877, M. Vial, procureur de la 
République près le Tribunal d’Etampes, est nommé 
procureur de la République près le Tribunal de Char
tres (Eure-et-Loir).

■  ■  ■ - -  ■ —

V I L L E  D ’ É T A M P E S .

A p p el «le la  classe «le B H V 7 .

Les jeunes gens nés depuis le 1er janvier jusqu’au 
31 décembre 1837 inclus , som invités à se présenter 5 

Ja  Mairie, à dater de la publication du présent avis, de 
huit heures du matin à quatre heures de relevée, pour 
faire la déclaration prescrite par l’article 8 de la loi du 
27 juillet 1872, ainsi conçu :

« Chaque année, les tableaux de recensement des 
jeunes gens ayant atteint l’âge de vingt ans révolus 
dans l’année précédente cl domiciliés dans le canton, 
sont dressés p u lus maires .

« 1° Sur la déclaration à laquelle sont tenus les jeu- 
gens, leurs parents ou leurs tuteurs;

« 2° d'office, d’après les registres de l’élal-civil et 
tous autres documents et renseignements. »

Ils devronl, en oulre, donner les indications qui leur 
seront demandées.

Les pères et mères donl les fils sont déjà en activité de 
service ou absents, et, à leur défaut, les parents ou tu
teurs, sont invités à se rendre aussi à la Mairie pour 
donner tous les renseignements nécessaires.

Etam pes, le 3 Décembre 4877.
Le Maire,

A l . B r u n a r d . 

i S L W H S S -

Les prop lût a ires de chevaux, juments, mulets et 
mules, ainsi que de voilures attelées, sont invités à ve
nir faire leur déclaration à la Mairie avant le 1er jan
vier 1878.

Ils sont informés que ceux qui ne se conformeraient 
pas à celle invitation, seraient passibles, en verlu de 
l’article 52 de la loi du 3 juillet 1877, d’une amende 
de 25 à 1,000 fr., et que ceux qui feraient de fausses 
déclarations, d’une amende de 50 à 2,000 fr.

Nous donnons ci-après les 25 numéros sortis au 
tirage effectué dimanche dernier, à la Mairie, des obli-

La Compagnie des Sapeurs-Pompiers d’Etampes 
a fêté avec pom pe  la Sainte-Barbe, mardi dernier. A 
onze heures du matin, la Compagnie, précédée de la 
Fanfare municipale, s'est rendue à l’église Saint-Gilles 
où une messe a été chantée; puis, le soir, à l’hôtel des 
Trois-Rois, un banquet, qui fait honneur au chef de 
cet établissement, réunissait plus de soixante convives, 
et la plus franche cordialité n’a cessé de régner. A l’is
sue du repas, toute la société s’csl rendue au Théâtre 
où un bal splendide, qui s’est prolongé jusqu’au jour, 
était offert à MM. les iSlembres honoraires, qui se sont 
retirés on ne peut plus satisfaits de la gracieuseté et de 
la tenue irréprochable de ce bal, donl les louanges re
viennent à MM. les commissaires et les organisateurs 
de celte brillante soirée.

***  On nous assure que la Fanfare municipale de la 
ville d’Etampes se prépare à offrir un Concert à ses 
Membres honoraires, vers la fin du mois, dans la salle 
du Théâire, avec le concours de M. Charles Molé, 
l’habile flûtiste dont nous avons admiré le talent au 
concert du mois de janvier dernier, et d’autres artistes 
très-distingués.

Nous croyons savoir également que les caries de 
membres honoraires seront rigoureusement exigibles à 
l’entrée de la salle, et que celles qui pourraient être 
demandées pour ce concert seront valables pendant 
toute l’année 1878. — La cotisation annuelle des mem
bres honoraires est de 5 francs.

*** Des ouvriers étrangers, en se rendant à leurs 
travaux peu éloignés du lieu où s’est passes In scène 
du 14 octobre dernier, ont retrouvé, dans les champs, 
le sabre du gendarme Hugeny , donl s’était emparé un 
des Belges auteurs de l'agression. Celte trouvaille vient 
corroborer le récit que ce gendarme a fait à l’audience 
de police correctionnelle du 21 novembre dernier.

------- - -

*** Dans la nuit du 5 au 6 décembre courant, des 
malfaiteurs audacieux, jusqu’alors inconnus, ont pé
nétré dans le jardin de Mœe veuve Moizard, rue de la 
Juiverie, à Etampes, après avoir escaladé, à l’aide 
d’une échelle et par la rue de la Queuc-du Renard, les 
murs de clôture des jardins de Mme veuve Baron et de 
M. Daveluy, notaire; puis sont entrés dans le salon de 
Mme .Moizard, dont la porte n’était fermée qu’au loquet, 
et sc sont emparés d’un/s somme de 43 francs gui 
trouvait sur le bureau, dans ledit salon. Non contents 
de ce vol, ces malfaiteurs ont forcé les serrures des ti
roirs du bureau et y ont trouvé pour cinq ou six francs 
de timbres-quittances qu’ils ont emportés; puis, ils ont 
fouillé la cuisine, sans rien prendre, et se sont retirés 
avec leur échelle par la porte du jardin ayant accès sur 
la rue de la Roche-Plaie. —  L’audace qu’il a fallu à 
ces malfaiteurs dangereux démontre qu’ils n’en sont pas 
à leur premier essai, ei il est à désirer que les recher
ches qui sont dirigées contre eux les fassent découvrir 
pour que justice soit faite.

Nous apprenons, a,u dernier moment, qu’une tenta
tive de vol du même genre a eu lieu, la même nuit, 
chez M. Jules Duclos, rue du Perray.

Il paraît que les malfaiteurs ont dessein de profiler 
des longues nuits de l’hiver pour exercer leur coupa
ble industrie', ce qui nous fait recommander aux habi
tants de notre bonne ville d’Etampes d’avoir soin de 
bien fermer leurs pories avant d’aller sc coucher.

---- •---- -------------------------------------

M usée «l’Etam pes.
EXTRAIT du procès verbol de la  séance de la  Com 

m ission , du 5 novem bre d ern ier.

Dons nouveaux :
Une pièce romaine, avec les bustes affrontés de Né

ron et d’Agrippine sa mère, offerte par M. Brinon- 
Boyard, fabricant de bonneterie à Pussay.

Portrait photographié de M. Brunard (Alphonse-

II était devenu très-pâle. Sa femme l’observait cu
rieusement.

—  Oui, reprit-il, la femme trouvée morte dans la 
neige était venue la veille me demander un secours, 
une aumône... Elle m’était inconnue, j ’apprends au
jourd’hui son nom.

—  Je  me souviens de l’avoir vue, traversant la cour, 
suivie de son gros chien, dit Mme Dubourg.

—  Pyramc, maintenant le chien de l’aveugle, ajouta 
M. Richard.

Mme Yarimont morte, continua-t-il, son pauvre enfant 
restait abandonné, seul au monde. Mais Dieu porte se
cours aux faibles et veille sur les orphelins. Vous allez 
voir, madame, combien sont grandes et belles les œu
vres de sa providence divine.

Quelque temps après l’enterrement de la femme in
connue , un chien, qui fut reconnu pour être le terre- 
neuve qui la suivait le jour où elle vint à Oudincourt, 
s attacha à un pauvre mendiant qu’il avait rencontré 
par hasard sur son chemin. C’était le père Bérésina. 
Sur une feuille de cuivre, attachée au collier du chien, 
une main peu habile avait tracé ces deux mots : Ga- 
brielle Yarimont. Evidemment, c’était le nom et le pré
nom de 1 inconnue, car les deux lettres majuscules se 
rapportaient aux initiales G. Y.,-dont étaient marqués 
sa chemise et son mouchoir. t

Jusqu’ici, rien d’extraordinaire. Mais le père Marti
net, votre fermier, a besoin d’un petit domestique. On 
lui indique un enfant dont les parents sont inconnus, 
qui a été élevé par charité, et un jour il amène de Lan- 
gres à Oudincourt le petit Henri. Voilà l’enfant et le 
chien de la morte providentiellement rapprochés.

Un jour, ils se rencontrèrent dans la rue, le chien 
reconnaît l’enfant et lui fait mille caresses. Celui-ci s’é
tonne et s’émeut ; ce n’esl pas qu’il reconnaisse l’animal, 
mais sa vue jette dans sa mémoire une soudaine clarté.

Il remonte dans le passé, aussi loin que ses souvenirs 
le lui permettent, et il revoit sa mère ayant près d’elle 
un chien qui le caresse et avec lequel il joue.

Interrogé par Joseph Durand, qui a été surpris de 
l’amitié extraordinaire que lui témoigne ce chien, il ra
conte à l’aveugle l’histoire de son enfance. La plupart 
des détails lui ont été racontés à lui-même par l’excel
lente femme qui l’a éle\ é. 11 ne peut dire le nom de ses 
parents, il n’est même pas bien sur que la femme qui l’a 
amené à Langres, venant de très loin, soit sa mère. Il a 
été abandonné dans un hôtel de la ville, il ne sait pour
quoi. On lui a dit seulement que sa mère, partie pour 
faire un petit voyage, n’était plus revenue. On ne pou
vait lui dire, puisqu’on l’ignorait, que la pauvre femme 
repose dans un coin du cimetière de Provenchcs.

Le père Bérésina fait uu rapprochement de dates et 
demeure convaincu que l’enfant est le fils de Gabrielle 
Yarimont. Il fait part de sa découverte à M. le curé de 
Provenehes. Mon confrère sc rend à Langres, accom
pagné de M. Goussel; ils font une sorte d’enquête et ils 
acquièrent la certitude complète que le petit berger est 
le fils de Gabrielle Yarimont.

A l’hôtel du Cheval-Blanc, pn a vu revenir le terre- 
neuve quatre jours après la disparition de la jeune 
femme. La femme qui a élevé l’enfant a conservé le 
linge de la défunte ; il porte lés même lettres G. Y. Mais 
on ne put leur donner aucun renseignement sur la fa
mille de l’enfant. On ignorait à Langres jusqu’au nom 
de la jeune femme. On ne savait ni d’où elle venait, ni 
le motif qui l’avait amenée dans la ville, ni si elle était 
mariée, ni même si elle était la mère de l’enfant, enfin, 

'rien»
Le fil conducteur se trouvait rompu, il devenait im

possible de continuer les recherches.
M. Dubourg sentit qu’il respirait plus facilement. Il 

ébaucha un sourire qui devait exprimer sa satisfaction.

—  M. le curé de Provenehes, continua M. Richard, 
pensa que vous seul, M. Dubourg, pouviez donner des 
renseignements exacts sur la famille Yarimont,

—  Moi! quelle erreur! mais je ne sais rien , absolu
ment non.

Sans répondre à cette dénégation, le curé reprit :
— M. le curé de Provenehes renonça à l’idée de vous 

voir à ce sujet. Entre nous, monsieur Dubourg, mon 
confrère n’avait pas confiance dans le succès de celte 
démarche.

M. Dubourg ouvrit de grands yeux comme un homme 
qui cherche à comprendre. Il était peut-être de bonne 
foi. Quant à M,na Dubourg, elle avait parfaitement senti 
l’ironie.

—  Mme Yarimont, continua lu curé, avait appris une 
prière à son enfant, quand il était encore au berceau. 
C’est une prière en patois, avait-on dit à l’enfant. Il le 
croyait. Un jour, j ’eus l’honneur de recevoir à dîner un 
professeur du séminaire de Langres, qui connaît plu
sieurs langues. Henri dit sa prière devant lui. Le patois 
en question était du polonais très-pur et très-correct. 
Chaque phrase de la prière contenait une nouvelle dé
couverte, un renseignement nouveau.

M. Dubourg se remit à s’agiter dans son fauteuil. M,no 
Dubourg écoutait avidement, et comme suspendue aux 
lèvres du prêtre.

— Non-seulement nous apprenions que Mme Y'arimont 
était polonaise et catholique, mais qu’elle devait être née 
à Yarsovie, et qu’avant de venir en France elle avait 
subi plusieurs années d’exil en Sibérie.

— Oh ! c’est merveilleux ! s’écria Mme Dubourg avec 
exaltation. Yous avez raison,.monsieur le curé, tout cela 
est providentiel !

— Un prêtre polonais, qui habite à Paris, fut chargé 
d’écrire à Yarsovie. La réponse à sa lettre s’est Lit at
tendre un peu, mais enfin elle est venue.

M. Dubourg n’eut pas d’autre ressource pour cacher 
son trouble que de se moucher bruyamment.

Mme \ arimont est bien née à Yarsovie, poursuivit 
M. Richard ; c’est dans cette ville qu’elle s’est mariée, 
au commencement de l’année 1854, avec M. Célestin 
\ arimont, fils unique d’un officier français décoré, qui 
s’était établi en Pologne.

Ce mariage devait être*des plus heureux, dit la lettre, 
car les jeunes epoux s aimaient beaucoup et possédaient 
une très-bel le-fortune.

—  Ab ! tant mieux! s’écria Mmc Dubourg, au moins 
le pauvre orphelin sera riche.

— Hélas! non, madame, jusqu’à présent, la position 
de voire jeune berger n’est point changée.

—  Et la fortune de ses parents?
—  Leur a été prise.
— Yolce! exclama-t-elle avec indignation.
—  Non, non, cela n’est pas vrai ! protesta énergique

ment M. Dubourg.
Sa femme le regarda avec un profond étonnement.
Troublé par la crainte d’être accusé, il venait d’ou

blier toute prudence et de se trahir lui-même. Pour le 
curé, ses paroles inconsidérées étaient une révélaiion. 
Il tenait sa tête droite et hautaine ; son regard était 
plein de défi ; mais à sa pâleur, aux crispations ner
veuses de son visage, il était facile de deviner son agita
tion intérieure.

E m il e  RICHEBOURG.

(La suite au prochain  numéro.)
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Philippe- Auguste), maire d'Elampes depuis le mois de 
septembre 1870, offert par M. BrunarJ.

Portrait photographié de M. Foyc (Louis-Isidore), 
sous-préfet d’Elampes, le 19 août 4830 ; député du 5 
juillet 1831 au 21 juin 1834. Don de la famille Eoye.

Broderie soie et or sur salin de chine, provenant du 
palais d été de l’Empire chinois, offerte par M. Penol 
(Paulin), négociant en grains à Etampes.

Buste de vierge, sculpté sur grès, môme donateur.
Jeton en enivre, même donateur.
Jeton du règne de Charles V, avec l’inscription Ave 

M aria g rac ia , offert par M. Joies Paris, marchand de 
vins à Etampes.

Quarante pièces de monnaie et jetons, offerts par M. 
Adolphe Aubin, jardinier à Etampes, parmi lesquels 
on remarque : deux pièces romaines, l’une du règne de 
l ’empereur Probus, l’autre de celui de l’empereur 
Commode et un jeton du sacre de Louis XV.

Crâne et bois de renne préhistorique trouvés à Val- 
nay sur lu couche de sable au-dessous de la masse de 
terre d’une épaisseur de six mètres. Don de M. A. 
Blavet.

c En 1751, Guellard eut la bonne fortune de trouver 
« également près de Valnay, divers ossements qu’il 
« montra à l'Académie des Sciences, c’étaient ceux d’un 
« renne, dont il signalait ainsi le premier Pexislcnce 
« préhistorique sous notre ciel. Ce fait n’a plus rien 
« de surprenant pour nous, mais il embarrassait beau- 
« coup les géologues de cette époque. » (Voir Y Abeille 
du 30 janvier 1875.) •

Eau-forte représentant la prise de la Bastille le 14 
juillet 1789, dessinée et gravée par C. Thevenin. Don 
de M. A. Blavet.

Targette en fer repoussé à la main, offerte par M. 
Cognet, de Linas (Seine-el-Oise).

Huit pièces de monnaie et jetons, offerts par le même 
donateur, parmi lesquels : un grand blanc de Charles 
VII, édit de 1456, et un jeton de Louis XV, le bonheur 
de la France.

Portrait de L. R. Caradeuc de La Chalotais, procu
reur du roi au parlement de Bretagne, d’après Cochin, 
gravé par P. E. Moitié. Don de M. Cadet, de Chalo- 
Saint-Mars.

Huit pièces de monnaie et jetons, offerts par M. Mel- 
lecœur fils, ancien professeur au collège d'Etampes. 
Parmi ces pièces on remarque : un douzain à la croi- 
selle de François Ier (1540), et une pièce de Jacob II, 
roi d’Irlande.

Une monnaie gauloise des plus primitives, un dou
zième écu de Louis IV, un jeton de la Chambre des 
comptes de Bourges, et une pièce romaine de l’empe
reur Aurélien, le tout offert par M. Daguet, proprié
taire à Etampes.

A\  «s. —  La seconde édition du Livret Catalogue 
du Musée vient de paraître, les personnes qui vou
draient se le procurer n’auront qu’à s’adresser à M. 
I I e r m e l , à la Mairie, le prix est 50 centimes.

B o i g n e v i l l e . —  Dans la soirée du 3 0  novembre 
dernier, vers quatre heures, le feu se déclarait dans 
une meule de paille appartenant au sieur Bouclet (Ba
sile), cultivateur à Boigneville, canton de Milly, et la 
détruisait complètement.

Les secours promptement arrivés n’ont pu empêcher 
le feu d’achever son œuvre de destruction, mais ils ont 
prouvé à la victime de l’incendie que les habitants sa
vent faire leur devoir quand il s’agit de secourir les 
personnes et les propriétés.

Ce sinistre, qui cause une perte de 150 f r . , couverte 
par une assurance, paraît être attribué à une cause ac
cidentelle, saos qu’il ail été possible de la bien déter
miner jusqu'ici.

La justice s’est transportée sur les lieux où elle a fait 
une information.

Le M e s n i l - V o i s i n . —  Dans la soirée du 2 décembre 
courant, vers neuf heures et demie, le sieur Courtin 
(Jean-Emile), marchand de vins au hameau de Mesnil- 
Voisin, commune de Bouray , se rendait avec son che
val et sa voiture, de la gare de celle localité à son do
micile, lorsqu’en passant devant le café du sieur Per
dreau, à Bouray, il arrêta son cheval, mit pied à terre, 
et entra dans cet établissement après avoir enchaîné 
une des roues de la voiture.

Après un séjour d’une heure dans ledit café, Cour- 
lin sortit pour prendro son cheval et s’en aller chez lui ; 
mais grande fut sa surprise lorsqu’il reconnut que l’at
telage avait disparu. Il pensa d’abord que des jeunes 
gens pouvaient lui avoir fait une mauvaise plaisanterie; 
mais les recherches qu’il fil dans le courant de la nuit 
ne lui ayant pas fait retrouver son cheval et sa voilure, 
il pensa qu’ils avaient été volés. Ce n’est que le lende
main qu’il apprit que son attelage était à ltteville, chez 
la veuve Cognet, cabarelière. Un individu ivre, le nom
mé Marotte, l’y avait conduit la nuit précédente. Cet 
homme pourrait avoir à répondre de ce fait devant la 
justice, son étal d’ivresse ne pouvant le justifier.

C our d’A ssise s  de S eiu e -et-O isc .
Présidence de M. le conseiller De Ladorie.

Audience du lundi 42 novem bre.

P r e m iè r e  a f f a i r e . —  Vol dom estique. — Une 
jeune fille de 19 ans, la nommée Marie-Rose Wiltgen, 
domestique à Corbeil, comparaît devant le jury comme 
accusée de vol au préjudice de ses maîtres. Voici les 
faits qui lui sont reprochés.

La fille Wiltgen, née dans le grand-duché de Luxem
bourg, entra sous un faux nom comme domestique chez 
M. Boucher, avoué à Corbeil. Elle avait toute la con
fiance de ses maîtres, qui lui laissaient les clés de leurs 
armoires. Bientôt les mauvaises mœurs de l’accusée 
donnèrent des soupçons sur sa probité : on pratiqua 
dans sa chambre une perquisition qui amena la décou

verte de divers objets dérobés aux époux Roueher. 
Après des mensonges audacieux, la fille Wiltgen a fini 
par reconnaître qu’elle avait soustrait le cachet de l’é
tude, des serviettes, des mouchoirs, des bas, une robe 
de cachemire, dix-sepl bouteilles de vin, une somme 
d’environ 15 francs et divers objets mobiliers de peu 
de valeur. Ses aveux ne paraissent pas complets à l’ac
cusation qui pense que probablement elle a dérobé une 
somme plus importante, quand elle avait à sa disposi
tion les clés des armoires.

Les renseignements Ié5"p1us défavorables ont é.é re
cueillis sur la fille Wiltgen qui a déjà commis des ac
tes dundélicalesse chez un maître qu elle a servi à 
Paris.

L’accusation a été soutenue par M. de Royer, subs
titut de M. le Procureur de la République, et la défense

L’A BEILLE.

présentée par Me Ange, avocat du barreau de Ver
sailles.

Déclarée coupable avec admission de circonstances 
atténuantes en sa faveur, l’accusée a été condamnée à 
la peine de l’emprisonnement pendant dix-huit mois.

D e u x iè m e  a f f a i r e . — Vols avec effraction , à  l'aide 
de fausses clés, dans des m aisons habitées. — La fille 
Jeanne Lavergne, âgée de 18 ans et demi*, fille publi
que, sans domicile, et le' nommé Henri Touvenot, âgé 
de 20 ans, organiste, demeurant à Paris, rue Bisson, 
n° 49, sont accusés, la première de vols avec fausses 
clés et effraction dans des édifices et le second de com
plicité de ces crimes commis dans les circonstances 
suivantes :

La fille Lavergne dont la mère habite rue Péchoin, 
n* 8, à Paris, a quitté ce domicile à l’âge de 16 ans 
pour vivre du produit de la prostitution et errer sous de 
faux noms de garni en garni. Elle vivait en dernier lieu 
sous le nom de fille Robert avec le nommé Touvenot 
qui se faisait appeler Senotier, et qui a déjà subi deux 
condamnations pour coups volontaires et vol. Elle- 
même a déjà été condamnée deux fois pour vol et es
croquerie.

Le 10 mars 1877, elle alla demander asile à la fille 
Nicot, inscrite à la Préfecture de police qui l’autorisa 
à aller partager la chambre que sa domestique, la fille 
Berihicr, occupait dans un garni de la rue de Bondy. 
La fille Lavergne y passa les deux nuits suivantes et 
disparut.

Le 15 mars, vers trois heures de l’après-midi, elle 
s’introduisit dans la chambre de la fille Berlhier, en 
ouvrant la porte à l’aide d’une fausse clé, et elle déroba 
dans un meuble dont elle trouva la clé dans un tiroir 
une somme de 235 fr. en pièces d’or et d’argent ainsi 
qu’une bague et une paire de boucles d’oreilles en or. 
Aperçue par le sieur Picard, qui est employé dans la 
maison, au moment où elle sortait de celle chambre, 
elle prétendit être venue y chercher de la part de la fille 
Berlhier, des objets que celle-ci avait oubliés.

La fille Lavergne -a déclaré avoir commis ce vol à 
l’instigation de Touvenot qui lui avait fourni la fausse 
clé dont elle a fait usage.

Confrontée avec lui, elle a rétracté celte dénoncia
tion, mais Touvenot reconnaît lui-même avoir recelé 
sciemment le produit du vol ; seulement les deux accu
sés prétendent que le chiffre de la somme soustraite 
n'était que de 27 fr. 50 ; mais il résulte, des déclara
tions de la fille Berlhier, confirmées par celles de sa 
maîtresse, que celle somme s’élevait à plus de 200 fr.

Le 19 mai suivant, vers quatre heures et demie, la 
fille Lavergne commettait un autre vol dans la maison 
où demeure sa mère, en s’introduisant à l’aide d’effrac
tion et d’une fausse clé dans une chambre occupée par 
la veuve Laurent, qui ne négligeait point, chaque fois 
qu’elle sortait, de fermer sa porte à double tour cl de 
placer un cadenas à l’extérieur. L’accusée fractura les 
pitons qui maintenaient ce cadenas et les euleva, intro
duisit une fausse clé dans la serrure et pénétrant dans 
la chambre prit dans une caisse des vêtements et une 
quantité considérable de linge, ainsi que divers objets 
mobiliers tels que, un réveil, une paire de ciseaux, 
trois couteaux, deux clés et trois reconnaissances du 
Mont-de-Piété. Elle s’empara en outre d’un petit meu
ble en acajou renfermant une pièce de 5 fr. et des pa
piers, ains: que d’un petit carton jaune confenanl des 
bonnets, qui fut aperçu entre scs mains par le con
cierge, au moment où elle s’éloignait.

Quatre jours apiès, la fille Lavergne, engageant au 
Mont-de-Piété une tunique qui lui appartenait, se ser
vait pour l'envelopper d’un mouchoir marqué C. M. 
que la veuve Laurent reconnut plus tard pour un de 
ceux qui avaient été soustraits à son préjudice.

L’information a fait connaître que l’accusée avait dû 
être aidée dans la perpétration de ce vol par un jeune 
homme dont elle était accompagnée ; mais l’identité de 
ce complice qui ne pouvait être que Touvenot, déjà ar
rêté depuis cinq jours, n’a pu être établie.

L'accusation a été soutenue par M. de Royer, subs
titut de M. le Procureur de la République, cl la défense 
des accusés a été présentée, celle de la fille Lavergne 
par Me Meurgé, avocat du barreau de Paris, et celle de 
Touvenot par Me Louslonau, avocat au même barreau.

La fille Lavergne a été condamnée à six ans de tra
vaux forcés et Touvenot à dix ans de la même peine. 
Il sera, en outre, mis sous la surveillance de la haute 
police pendant vingt ans, après l'expiration de cette 
peine.

T r o is iè m e  a f f a i r e .. — Vol dom estique. —  Le nom
mé Antoine Vieu, né à Carcassonne (Aude), âgé de 42 
ans, entra le 4 octobre 1867 au service de M. Kasloff, 
propriétaire à Ris-Orangis. Il était à celle époque in
firmier à l’hôpital de la Pitié, à Paris, et semblait ainsi 
en étal de donner des soins au beau-père de M. Kasloff, 
M. Prêchez, qui habitait chez lui cl était atteint de pa
ralysie.

Vieu avait déjà subi deux condamnations graves, 
mais on l’ignorait.

Quinze jours après son arrivée, le 28 octobre, son 
maître obligé d'aller à Paris, le laissa seul avec sa ser
vante, la fille Marie Carolel, à laquelle il confia la clé 
de sa chambre, en lui recommandant de n’y laisser 
entrer personne.

Marie Carolet, étant indisposée, ne pouvait vaquer 
aux soins ordinaires du ménage. Vieu vint sous un 
prétexte auprès d’elle et vit qu’elle ne pouvait quitter 
sa chambre, il lui demanda la clé de la chambre de M. 
Kasloff en lui disant qu'il en avait besoin; il l'obtint et 
put ainsi y pénétrer. Il essaya d’abord de forcer le ti
roir du bureau, mais n'ayant pu y parvenir, il le brisa 
et le mil en pièces, et s’empara de 614 francs et de 
boutons de chemise en or qui s’y trouvaient. Ce tiroir 
renfermait également les clés des autres meubles, il les 
prit et put ainsi les ouvrir, il y vola sept couverts d’ar
gent, une montre en or, une broche, six bagues, un 
médaillon, deux chaînes, deux biacelets, des boutons et 
une épingle, des chemises, des mouchoirs et des vête
ments d’homme.

Vers quatre heures de l’après-midi, pour éviter les 
soupçons, il icparut dans la chambre de Maiie Carolel 
et lui proposa de lui éviter son service en allant lui- 
même acheter le dîner, et lui promit de lui ramener un 
médecin, qui verrait s’il n'y avait pas quelque remède 
à lui prescrire. Elle accepta ces offres complaisantes, et 
Vieu, qui avait tout préparé pour un départ furtif, prit 
le chemin de Paris et on ne sut ce qu’il était devenu.

Vieu n’a été arrêté que tout récemment, près de dix 
ans après la perpétration de son crime.

I! comparaît donc aujourd’hui de\anl le jury, sous 
l’accusation de vol avec effraction, dans une maison 
habitée, au préjudice de son maître.

L’accusation a été soutenue par M. de Royer, subs
titut de M. je Procureur de la République, et la défense

présentée par Me Gotjillard, avocat au barreau de Ver
sailles.

Vieu a été condamné à six ans de travaux forcés, et 
placé à I expiration de sa peine, pendant dix ans sous 
la surveillance de la haute police.

o — i—  ■
F aits «livei*s.

~~ depuis quelques jours, la compagnie des cliA ins 
de fer du Nord expérimente deux systèmes di^Kins 
continus, appliqués sur deux trains de douze voitures. 
Chaque voiture porte un frein, et les appareils des 
douze véhicules, rendus solidaires les uns des autres 
par un accouplement qui va d’une voiture à l ’autre, 
sont serrés tous à la fois par le mécanicien seul et par 
un mouvement très-facile à opérer. Les garde-freins 
n’ont pas à intervenir.

Les résultats obtenus par des moyens d’arrêts aussi 
puissants et d’une application instantanée sont très-re
marquables et dépassent de beaucoup les effets des freins 
isolés et même de certains freins mécaniques accouplés, 
qui n avaient pu, jusqu’à présent, être efficacement ser
rés à la fois que sur des groupes de trois voilures au 
plus.

—  La Société centrale d’agriculture vient de décider 
qu’une exposition internationale chevaline cl asine aura 
lieu à Paris, du 1er au 10 septembre 1878.

Les lampes à  pétrole. —  A l’entrée de l’hiver, des 
longues veillées, nous croyons utile de prémunir le pu
blic contre le danger auquel ou s’expose en soufflant 
pour l’éteindre, une lampe à pétrole.

S ’il est exact que sur 100 personnes 99 éteignent 
une lampe en soufflant dans le verre, il est aussi exact 
que ces 99 personnes sont exposées aux mêmes acci
dents dont la centième est frappée, c’est-à-dire à brûler.

En effet, si la lampe est aux trois quarts vide, par 
suite de réchauffement de l’huile, elle se remplit de 
gaz semblable au gaz ordinaire : dans ce cas, si la 
mèche ne remplit pas complètement le tuyau, la flamme 
soufflée par l’espace libre dans le récipient met le feu 
au gaz, fait éclater la lampe, enflamme l’huile qui s’y 
trouve encore, répand cette huile sur les habits, les 
meubles, et occasionne en fin de compte un de ces 
nombreux accidents dont les journaux parlent presque 
chaque semaine.

Pour ne courir aucun danger en éteignant une lampe 
à pétrole, on n’a qu’à descendre la mèche au niveau 
du tuyau, mais fias davantage (on risquerait ainsi de 
faire passer la flamme dans le récipient), et de la souf
fler par les ventouses.

Le pétrole à l’état froid ne présente aucun danger et 
ne prend pas feu à une allumette chimique; mais s'il 
est porté au degré qu'il possède dans une lampe qui 
brûle pendant deux heures, il faut éviter d’en approcher 
du feu.

— Il y a soirée intime chez M. X . . . ;  toute la fa
mille est réunie.

La belle-mère, 60 hivers, occupe le fauteuil de la 
présidence ; à ses pieds, une petite fille, mademoiselle 
Rose, babillarde comme un oiseau d'avril.

Tout à coup, sautant sur les genoux de sa grand'- 
mère :

Grand’mèrc, je veux le voir la langue, demanda 
Rose.

Grand’mère ne comprend rien à cette fantaisie et re
fuse.

Mais enfin, pourquoi veux-tu voir ma langue? s’é
crie la grand’mère impatientée.

—  Parce que papa dit que tu as une langue de vi
père. Jo voudrais voir comment c ’est fait.

Tableau !

C aisse  d ’cpai'guc.
Les recettes de la Caisse d’épargnes centrale se sont 

élevées, dimanche dernier, à la somme de 6,661 fr., 
versés par 52 déposants dont 10 nouveaux.

Il a été remboursé 1,817 fr. 70 c.
Les recettes de la succursale de Milly ont été de 

2,017 fr.,  versés par 21 déposants.
Il a été remboursé 1,937 fr. 20 c.
Les recettes de la succursale de Méréville ont été de 

1,830 fr.,  versés par 10 déposants.
Les recettes de la succursale de La Ferté-Alais ont été 

de 2,224 fr.,  versés par2l déposants dont 4 nouveaux. 
Il a été remboursé 4,250 fr.
Les recettes de la succursale d’Angerville ont été de 

910 fr.,  versés par 6 déposants.

M arché aux bestiaux du  1 "D écem bre  1877.

Amenés. Vendus.
Moutons...................... . .  9830 7552
Taureaux..................... 6 1
Vaches........................ 76 43
Chevaux...................... 73 29
Anes............................. 11 6
Porcs............................ 101 55

Totaux. . . .  10097 7686

L’importance de ce marché repose plutôt sur les 
transactions qui ont été consenties que sur le nombre 
de bestiaux amenés sur notre place. La foire de Char
tres, qui avait eu lieu la veille, et la pluie qui n’a cessé 
de tomber pendant toutes les journées de vendredi et 
de samedi ont retenu bon nombre de nos visiteurs ha
bituels. Quoi qu’il en soit, le lésullal a été très-fructueux 
pour les vendeurs de moulons, car ils ont été rapide
ment enlevés à un cours bien supérieur à celui du pré
cédent marché.

Quant aux autres sortes de bestiaux , ils n’ont donné 
lieu à aucune importante remarque.

C hien perdu.

Il y a environ quinze jours , il a été perdu , dans la 
vallée de Brières, un jeu n e  Chien <lc chasse, 
dit chien courant, suus poil blanc marqué de noir, 
portant au cou un collier en cuir, raccommodé, sans 
plaque. — Bonne récompense à la personne qui foür- 
nira des renseignements au bureau du journal.

Piacemeni solide et avantageux.
La Recette particulière prévient le public qu’elle dis

pose en ce montent d'Oblig-ations du Crédit foncier

I de France, de 500 francs 5 0/0, produisant, impôts dé
duits, un intérêt de 24 fr. 24 c., au prix de 3 0 0  fr.

IIO iaO G KItli; —  B IJO U T E R IE — O IIFÉV IIEIU E
On trouvera un A vantage .«sur Paris»

de 10 à 30 pour 100, 
en s'adressant à la Maison

Place du M arché-.Votre Dame, à  Etam pes.

Très beau choix de Bijoux nouveaux en tous genres, 
grande variété de Chaînes en or (depuis 38*), à glands 
et à coulants et figaros avec médaillons, 200 modèle de 
Bagues massives en or de toutes forces et Joules gran
deurs dep. 5 f, Porte-bonheurs en or dep. 20f, Colliers 
et Pendants de cous or dep. 12*, Médaillons or dep. 6f, 
Croix or dep. 3f.

Alliances et Orfèvrerie argent vendues au poids, Or
fèvrerie argentée de Chrislofle, et autres, à prix réduits, 
Assortiment de petites pièces d’Orfévrerie en argent et 
en argenté pour cadeaux, Ronds de serviettes argent 
dep. 6*, Timbales argent dep. 12*, Service à découper 
argent dep. 15*, Manches à gigot argent dep. 12*, Cuil
lers à café argent dep. 24* la 1/2 douzaine.

Théières et Porte mines anglais.
Grand assortiment de Montres or et argent avec et 

sans remontoir [article spécial p erfection n é et repassé  
p a r  H é b e r t , breveté). Remontoir mi - chronomètre, à 
ancre, spirale Bréguel, balancier compensateur, 19 ru
bis, garanti 10 ans, avec ressort anglais, en ”best lem- 
pered Steel’ ’, établi à 25 0/0 au - dessous des prix de 
Paris.

Remontoirs or cuvettes or dep. 135*, Montres or à 
cylindre dep. 60*, bonnes.petites Montres d’occasion 
garanties 1 an 6* 5 0 ,  Candélabres dep. 20 la paire , 
Flambeaux argentés sur cuivre dep 5* la paire, Pendu
les dorées dep. 35*, Pendules marbre dep. 45*. — Les 
Pendules sont toutes à sonnerie garanties 10 ans et les 
Montres avec ressorts anglais garanties de 2 à 10 ans.

Montures de bagues et de boulons d’oreille toutes
prêles poyr diamants, Dés en argent dep. 1*50.

L O U I S  L É V Y
I » E .\ T I S T Ë

61 , rue du Faubourg-Saint-M artin , P A R I S .

Dentiste des Sociétés municipales de secours mutuels des 
quartiers Saint-Martin, Saint-Vincent-de-Paul, de la Société de 
l’Union des employés du commerce et de l’industrie du dépar
tement de la Seine, etc., etc.

M. LEVY recevra, 24, rue de la Juiverie, maison du 
C a f é  d e  l a  P a i x , les Sam edi 5  et D im anche 6 Jan v ier  
4S78.

Il recevra régulièrement le p r e m i e r  s a m e d i  et le l e n 
d e m a i n  d im a n c h e  d e  c h a q u e  m oi« .

Les personnes qui désirent recevoir à leur domicile les soins 
de sa profession, sont priées de se faire inscrire d’avance à l’a
dresse ci-dessus ou de l’aviser directement à son domicile à 
P aris . 4-1

PHOTOGRAPHIE RICHOU
A ETAMPES, RUE DAMOISE 

P hotochrom ie , Nouveau procédé inaltérable.
S P É C I A L I T É  DE  C A R T E S  É M A I L L É E S .

M. Bfiohert IÈE.YSYSAY , dentiste de Paris, 
continue de venir tous les samedis à Etampes, consul
tations à l’hôtel du G r a n d  -  C o u r r i e r . 12-6

T h éâtre  d ’Etam pes.

D im anche 9 Décembre 4877.
L E  R An h i e r  d e  s é v b l l e , comédie en quatre actes, de 

Beaumarchais.
L a  P a r t i e  d e  p i q u e t ,  comédie en un acte , de Fournies et 

Meyer.
C hez l ' a v o c a t , comédie en un acte, de P. F errier.

Les Bureaux ouvriront à 7 h. 4'a. — On commencera à 8 heures.

On demande un A ppren ti à l’imprimerie.

ISlat c iv il de la c o m m u n e  (l’ E t a m p c s .
NAISSANCES.

Du 3 Décembre. — B a r b e r o n  Charles-Henri, au 
Chesnay. —  3. L e l o n g  Louise-Eugénie, rue du Per- 
ray, 71. — 3. L a g a r r o s s e  Henriette-Anne-Marie, 
place de l’Embarcadère. — 3. T r é g a u l t  Marguerite- 
Louise, impasse au Bois.

PUBLICATION DE MARIAGE.
Entre : Chéron Louis-Frédéric, 27 ans, charretier à 

l’IIumery; et D11* I mbault Marie, 24 ans, domestique 
à Venant, commune de Boissy-le Sec.

DÉCÈS.
Du 4 Décembre. —  Ciialigne Rosc-Angélique, 93 

ans, veuve Latourte, rue de la Juiverie, 4.

Pour les articles et faits non signés :  A t a .  A L L I E S .

l ' é c l a i r e u r  FÎNANciER
P a ra it  tous les Dimanches.

RÉSUMÉ DE CHAQUE NUMÉRO I

fr. Informations financières. Causerie fr.
p a r financière. Bilans. Revue de la Bourse.\Ë  p a r  
, ^  Recettes des chemins de fer. A 

1 'Chroniquédes valeurs. Correspondance. 
Assemblées d’actionnaires.

Coupons échus. Listes des tirages. Cours des valeurs. 
Un numéro spécimen est envoyé gratuitement.

PARIS. — 13 , i*ue Y iv ie n n e , 13 . —  PARIS.
Envoyer mandats ou timbres-postes. 3 -2

LE JOURNAL DES CAMPAGNES
p a r a i s s a n t  t o u s  l e s  s a m e d i s  

AVEC DE MAGNIFIQUES GRAVURES .
3  fr. par an.

Le Journal des Campagnes est le meilleur marché et le 
plus varié de toutes les publications spéciales. Chaque nu
méro contient un article relatant les principaux faits de la 
semaine, de nombreux articles et notes agricoles, horticoles 
et de jardinage. Une juiisprudence rurale. Des recettes hy
giéniques et d’économie domestique. Ainsi que le cours dé
taillé des principales denrées, la cote ries valeurs de bourse, 
etc., etc.

Envoi gratuit de numéros spécimens, sur demande.
Administration : 18, Rue Dauphine, à Paris.



L’A BEILLE.

LE HOM TËIB DES YAI.EIIBS A LOTS
E ST  LE SEUL JOURNAL FINANCIER

qui donne la liste oflicielle des tirages de toutes les valeurs 
françaises et élrangèies.

I l ‘est le plus complet
SE IZ E PAGES DE T E X T E

Le mieux renseigné
IL  DONNE *.

Une revue de toutes les valeurs; — les arbitrages avantageux ; 
— le prix exact des coupons ; — les tirages ; — la cote de la 
Bourse et de la Banque, etc., etc.

IL  FA IT

l’achat et la vente des valeurs cotées et non cotées au courtage 
le plus réduit et les paiements de eoupons sans frais.

Le meilleur marché
Il ne coûte qu’ TJIV  TF 'X i/VI'VC: par an.

On s ’a b o n n e  : ru e  L a ffitte , n° 4 0 ,  h ru i-i* .

Envoyer un franc en mandat ou timbres-poste. 6-4

Contre le VOL el le FEU 
437, boulevard S ébastopol. P aris, 

ci-devant 149, même boulevard.
Nous recommandons spécialement la mai

son DELARUE, ingénieur-mécanicien, fa
bricant de Coffres-forts tout en fer . Seule maison ho
norée de 25 médailles cl de plusieurs diplômes d'hon
neur pour la supériorité de sa fabrication. Celte maison 
garantit ses caisses incom bustibles et surtout in croche
tables, ainsi qu’il a été constaté par grand nombre d- 
cerlificals. — 127, boulevard Sébastopol, Paris, ci-dee 
van! 119, même boulevard. — Envoi franco d’albums. 
La maison offre à tous ses clients 90 jours et le franco 
d'emballage. 6-5

G O U T T E  E T  S E U M A T IS ÏS ÏE S
Dupuis 1825, l’efficacité remarquable de l’A ntlgautteux 

B o u b é e  (Sirop végétal spécial autorisé co n tre  In C ou tte  et 
le »  n lin n ia tis in c»  a igu s ou C h ro n iq u e s , ses effets cal
mants instantanés, et son innocuité complète sur l’économie 
sont attestés par les médecins et les félicitations unanimes des 
malades. Mémoire médical envoyé gratis et franco sur demande 
adressée au Dépôt général, 4 , rue de l'Echiquier, à Paris. — 
Exiger les nouvelles marques de garantie. Sous-dépôts dans les 
pharmacies.

Dépôt à Elampcs, chez M. I .E P U O IS T , pharmacien, rue 
Saint-Jacques. 52-31

LA CHASSE ET LA BASSE-COUR
Nous ne saurions trop recommander aux Eleveurs et 

aux Chasseurs, le Journal La Basse-C our, dont les bu
reaux sont à Paris 14, Boulevard Poissonnière.

Ce journal, fondé par des hommes spéciaux dans le 
but d’arriver, par V am élioration  el le Choix des R a
ces, à une éducation très-lucrative de tous les animaux 
de Basse-Cour, se recommande suffisamment par sa 
spécialité à l’attention de tous les Eleveurs, mais en ou
tre des instructions pratiques qu’il donne, il offre en
core à ses abonnés un avantage considérable. En effet, 
chaque abonné a le droit de faire annoncer gratu ite
ment tous les animaux dont il désire trouver le place
ment. Il sert encore d’intermédiaire entre les acheteurs 
el les vendeurs et se charge de procurer des animaux 
de premier choix et de race garantie pure pour la re
production.

Messieurs tes chasseurs trouveront également dans 
les offres, tous les Gibiers dont ils peuvent avoir besoin 
pour le repeuplement do leurs chasses. Des chiens ga
rantis à des prix très-modérés.

ABONiXEiiEXTS t Paris et Départements, 6 fr.
— Union postale, 7 fr. 50.

T S e  d e  M .  T I 5I E R S ,
P ar F rancis FRANCK.

Ccl ouvrage, qui vient de paraître, fait connaître tous 
les événements qui ont signalé la vie du grand homme 
d’Etat.

Dans celte œuvre remarquable, M. Ftancis Franck 
prodigue avec clarté et à-propos les détails les plus 
drécis et les plus inédits sur la longue catrière de M. 
Thiers, el met en lumière nombre de points obscurcis 
par des passions politiques.

Nous recommandons particulièrement à nos lecteurs 
cet attachant récit, que le sympathique publiciste a écrit 
en dehors de tout esprit de parti.

Quiconque s'honore du nom de Français peut lè lire, 
car c’est au plus pur sentiment français qu'il s’adresse.

Le volume illustré grand in 8°, avec un magnifique 
portrait d’après Bonnat el un au tographe  de M. Thiers, 
est envoyé franco contre toute demande accompagnée de 
3 fra n cs  en m andat ou timbres, adressés à M. Bègue, 
à, Paris; 6, rue du Quatre - Septembre, où se tro’uve le 
dépôt général.

par
an.

6 mois 
d’essai

LE 1E0Ï 7SKEBT PIUiHGIER SF"
Le plus complet des journaux financiers,

I . e  S  o u 1
qui donne chaque semaine 

La cote comparée et rectifiée

IFr. de toutes les Valeurs en Banque cotées et non cotées, 
indique les meilleurs arbitrages et les meilleurs place
ments.

Prime unique : une fois par mois N° supplémentaire 
contenant la liste complote de tous les tirages du mois 

de tettor» les valeurs françaises et étrangères à lots ou sans lots.
■«., Ordres de Bourse. — Prêts sur litres. 

Abonnements, 33, r. Viviennc, Paris. Bon de poste ou limbre-p.

Un JOURNAL FINANCIER pour RIEN
, t

4 p r La Situation, le meilleur guide des Capitaux et le 
Journal financier le plus influent, le plus consulté et 

par le plus répandu coûte 4 fr. et donne à ses abonnés :

an> 1* Un abonnement gratuit à tous les liraees fran
çais et étrangers, Valeurs à lots ou sans lois.

2 ’ Une prime gratuite de 3 fr. de Livres â etioisir dans le ca
talogue général de la maison Hachette. Envoi franco.

Par ses renseignements précis sur toutes les Valeurs et surtout 
par ses Arbitrages , la Situation est le Journal indispensable à 
tous Porteurs de Titres.

Ordres de Bourse. — Prêts sur Titres.
On s’abonne à Paris, 33 , rue Vivicnne, par mandai ou tim

bres-poste.L ' A L I I . - I S A C I I  G l l E S S E K T  pour 1878 
esl mis en vente; il contient les nouveautés de l’année 
cl les expériences /ailes en arboriculture et potager 
moderne aux jardins-écoles de Sannois ; une élude 
complète sur la création des jardins d’agrément, la 
culture des fleurs, etc.

prix : 5 0  c e n t ,  fran co  par la poste, contre tim
bres adressés à M. G RESSEN T, professeur d’arbori
culture à Sannois  (Seine-el-Oise).

,~r— i»pjuw nai M»li|

La publication légale des actes de société est obligatoire dans 
l’un des journaux p u b l i é s  au chef-lieu de l’arrondissement.

J O U R N A L  J U D I C I A I R E
DE L ’ARRONDISSEMENT D’ÉTAMPES.

( 6Gme A nnée.)

Elude de Me PIGELET, notaire à Orléans.

A L 0  U E R
Pour entrer en jouissance par les guérets de 1880, 

Située à  O rlu, canton d ’A nneau,
(Eure-et-Loir)

C O M PR EN A N T

BATIMENTS, JARDIN , TAILLIS et TERRES
OSÎ H e c tm -e s .

ANCne Mon MERCIER, LmELMAO t THUILLIER
s’occupant exclusivement de 

V E N T E  e t  A C H A T
DR

F O N D S DE B O U L A N G E R I E
Paris et la Province.

S’adresser à  J /e PIG ELET, n otaire a  Orléans, rue 
d ’E scars.

Elude de Me RENOU, notaire à Châleaudun
( Eure-et-Loir).

FERME DELÀBOURDINIÈRE
A  S  l t i l o m .  c l©  O l i i i t o a x i d i m ,

A L O U E R
Pour le l ' r Novembre 1878.

Elude de Me CHENU, avoué à Elampes,
Rue Saint-Jacques, n° 100.

JE M M Z A W W 7 M .

Dans l'insertion parue dans noire dernier numéro, 
concernant la vente d’une maison à Thion vil le. à la re
q u ê te  de M. Vassor, il faut remplacer ces mots : « e n  
LA MAISON d ’ é c o l e  DE TU10NVILLE » p a r  CeUX-CÎ : « EN- 
LA MAISON MÊME QUI EST A VENDRE. »

Elude de Me DEGO.MMIER, notaire à Lardy.

A LOUER
Pour entrer en jouissance en 1880,

DEUX TRÈS-BONNES FERMES
JL/ci n e  d o  1 1 7  l i e c t a r o s ,  

L ' a u t r e  d e  7 4  l i e c t a r o s ,
Ces contenances pouvant être modifiées l’une 

par l’autre.

Une parlie des terres de ces fermes pourrait être 
louée pour jouir par la récolte 1879.

S’adresser : soit à  M. REGNIER, 5 , rue Casim ir- 
P érier, à  P aris, soit à  Me DEGOMMIER, n ota ire .

Celle Ferme, bien bâtie, contient 90 hectares Irès- 
agglornérés, en très bon élal de ctillure.

S'adresser à  M. le m arqu is d ’A R G EN T, au c h â 
teau de Bouville p a r  Cloqes, ou à Me RENOU, n otaire  
à  Chdteaudun. ■ 4 2

VINS ET COGNACS.
B ordeaux. — Une maison honorable de premier or

dre, propriétaire de vignobles dans la Gironde, d’un 
grand premier crû à Saint - Emilion et d’une brûlerie 
près Cognac, demande à être représentée dans des con
ditions très - sérieuses. La maison accepterait aussi les 
services de personnes ayant de très bonnes relations, 
qui voudraient occuper leurs loisirs à la représenter. 
Ecrire à MM. Carpen tey  et Ce , 61, rue Leberlhon , à 
Bordeaux. 2

DEMANDE DE REPRÉSENTANTS
Une ancienne maison de la Bourgogne, récoltant les 

vins les plus estimés de la Côte-d’Or, demande des R e
présentants sérieux et honorables, pour la vente de ses 
produits. — Ecrire avec références aux initiales M. D. 
poste restante à Meursault, près Beaune (Côte-d’Or). ’

3-3

M E R C IE R , ROUBY &  IIE N R IO T
ANCIENS MARCHANDS BOULANGERS

O , T l x i e  S a u v a i  (près la Halle au Blé)
— P A R I S  — 25-18

*■■■■» ■}•««(! La CURE RADICALE de celte infirmité si dau- 
• •■■■ télàaiM gereuse et si gênante est aujourd'hui un fait acquis. 
Parmi les divers traitements employés pour guérir cette cruelle 
affection, il n’en esl pas de plus simple ni d’aussi efficace que 
celui de feu M. Pierre S im o n , dont l’ouvrage spécial sur les 
Hernies, recommande par les docteurs les plus éminents, a été 
approuvé par l’Académie de médecine et dont la méthode e6t 
aujourd'hui en la possession de ses gendres, élèves et successeurs, 
MM. B ezou  et Desel>am|>N, à Saumur (Maine-et-Loire). Uns 
notice contenant la preuve du nombreuses guérisons sera envoyée 
franco â toute personne en faisant la demande par lettre af
franchie. 48-4G

«  JOURNAL .  RENTIERS
e“ le meilleur des journaux financiers,

34, rue de provence, Paris, 8* année; 
TIMBRAS paraît chaque dimanche ; un franc pour 

six mois d’essai ; — liste des tirages et 
TOSTE des titres opposés ; renseignements sur 

__ toutes valeurs; tableau et prix des 
coupons échus ; leur paiement immé
diat à 25 cent, par cent francs; achat 

pour et vente de valeurs; conseils pour pla- 
cements financiers; ordres ue bourse 

six MOB aux conditions des agents de change;
. . avances sur tous bons titres ; demander

“ E;;SM un n« du journal, 20 ceut., dans tous les 
-*1 —  Liûsqstsde Paris et gares de chemins de 1er

43-1

1 0 e A n n é e .

L E - M O NIT E U R
DE LA BANQUE e t  DE LA BOURSE

Paraît tous les Dimanches
En Grand format de 16 pages 

R ésumé de chaque num éro :
Bulletin politique. — Bulletin financier.

Bilans des établissements de crédit 
fr• Recettes des ch. de fer. Correspondan

ce étrangère. Nomenclature des eou- 
Par pons échus, des appels de fonds, etc.
. Cours des valeurs en Banque et en 

Bourse. Liste des tirages.
Vérification des numéros sortis. Correspondance des abonnés 

Renseignements.

4 4 fr.
par

AN.

P R I ME  G R A T U I T E
SI anucl des Capitalistes

1 fort volume in-8*
PARIS — 7, rue J.a fayette, 7 — PARIS

Envoyer mandat poste ou timbres-poste.
F d»li ■ UM I H Mit l i IMI

D R E Y F U S  F R È R E S  & C
DE PARIS

21 , B O U L E V A R D  H A U S S M A N N ,
Concessionnaires du

îe

O
I l  P E R O U

Loi du 
11 Novembre 

1869
S T  » U

GUANO DI SSOUS
DU PÉROU

Convention 
du 15 Avril 

187-4

JÊ./'O' ^  v-T-î
•^•DISSOUS: I •

D É P Ô T S  EN  F R A N C E  
B o rd e a u x , chez MM. Santa  Coloma et C?*, 
B re s t , chez M. B. V ikcent.
C ette, chez MM. A.-G. B o ïâ  et C*. 
C h e rb o u rg , chez M. Ernest L ia is . 
D u n k erq u e , chez MM. C. Bourdon et 0*% 
H a v re , chez M. E. F icqüet.
L a n d ern ea u , chez M. E. V incent.
L a  R o o h e lle , MM. d'OnBiGNY et Faustin  fil*  
Lyon, chez M. Marc Gil lia r d .
M a rse ille , chez MM. A.-G. Bot£  et C*. 
M elu n , chez M. La Barre.
N a n tes , chez MM. A. J amont et H uari*  
P a r is , chez M. A. Mosxekon-Dupin. 
S t-N azaire , chez MM. A. Jamont et H uard.

C H A R D O N  UE T E R R E
J .  ROUSSEAU ET E. MAYENCE

.4. Gosselies-Courcelles près C harleroi (Belgique).

P r i x  du wagon de 1 0 , 0 0 0  k î l . ,  rendu aux gares d’Elampes el environs.
G r o s s e  S l o u î l l e  1/2 grasse supérieure , de Charleroi............................  i ‘-ÎO f r .
G r o s s e  S l o u î l l e  1/2 grasse, 2e qualité........................................................  I O O
G a l ï ü c t c r l e  1/2 grasse, de Charleroi.......................................................... .. 4 0 0
G a î l l e t e r â c  1/2 grasse, 2e qualité....................................................................  3 S O

Ces charbons sonl les plus estimés pour les foyers domestiques.
Pour le commerce et l’industrie, il esl accordé des remises suivant l’importance des 

besoins.
Charbons de toute nalure. — Conditions de paiement à fixer. 

Affranchissement pour la Belgique par timbre de 30 centimes. 3

LA F O N C I E R E
Compagnie anonyme drAssurances à primes fixes contre l’Incendie el le Chômage

EN SON HÔTEL a PARIS, 1 I, RUE NEUVE DES-CAPUCINES, 1 I

- Capital t ÎO  .M ILLIONS de francs.

{Capital social..........Fr. 40,000,000 »» j
Réserves réalisées... .  189,231 82 S-Fr. 47,784,460 66 
Primes à recevoir .. . .  7,595,228 84 J

S ’adresser à  M. G RATTERY, agent gén éral de la Compagnie à  E ta m p es , 
rue Haute-des G roisonneries, n° 5.

L’Agence reçoit et transmet sans frais au Crédit Foncier de 
France les demandes d’emprunt des assurés de 

L A  F O N C I È R E .  10-4

A b a tto ir  «l’Etam pcs.

NOMBRE par espèces des bestiaux tués à l’abattoir par les bou
chers et charcutiers de la ville, du 29 novembre au 5 décembre 
inclus.

NOMS ;
des et .V) enO vS

Bouchers 4 L. s “3 O
et "Z i.;w >■

Charcutiers.

Bonliand-Boulland. . » 2 » 6 16 »
Conatancien Raphaël » 2 » 2 8 1
Baudet........................ » 1 » 2 6 »
Bottier......................... » 1 » 2 3 »
Ganehé........................ » 2 » 5 ! 1 »
Brossonnot-Lcsage. . » » 1 1 3 »
Brossonnot-Rrosson1. » » 1 1 3 »
Marc bon..................... » » 2 o 4 __ 2
IlaulQfeuille............... » ? « 2 7 »

» 1 9 4 )>
V® Chevallier-Nabot. » » 4 1 4 »
Gaurtft.. .................... 6
Lebrun..........•’ ............ 2
Boullaml Alexandre. 3
Genty.......................... »

T o t a u x . . . » 8 Y 7 26 69 14

o
r-*

24
13
9
6

18 
o 

. 5 
10 
10 

7 
6 
6 
2 
3 
»

124

Certifié par le Préposé en chef de l'Octroi, 
NARGASSIES.

H A LLE P E  P ARIS.
F a r i n e s .  --- 5 Décembre 1877.

Restant de la veille.......................................... t 2 .30b 02
Arrivages du jour..............................................  » »

Total.........................  2 .5 0 5  02

Ventes du jour.................................................  » »
Restant disponible.......................................... 2 .505  02

Prix moyen du jour..............  43 fr. 65 c.

G r n î n s .

Blés du rayon........................................ 31 00 à 32 00
Orges de Beancc................................... 24 00 à 26 50
Escourgeons ..........................................  -0  50 â 22 50
Avoines noires........................................ 22 75 à 23 00

— grises........................................  19 50 à 20 50
Le tout aux 100 kil. franco gare Paris.

P a i l l e s  e t  F o u r r a j j c e s .  
La Chapelle, 5 Décembre. 1M qté 2* qté
Foin............................. 50 à 52 45 à 47
Luzerne....................  42 à 44 39 à i l
Regain de luzerne.. 35 à 37 32 â 34
Paille de blé___ . . .  28 à 30 25 à 27
i’ailie de se ig le . . . .  26 ù 28 23 à 25

3* qté
i l  à 43 

à 
à 
à 
à

37
31
24
•)4

Le lent aux 104 boites, dans Paris.

B u lle tin  com m ercial.

MARCHÉ
d 'E t a i n i i e s .

l ,r Décembre 1877 
Froment, 1r* q . . .  
Froment, 2* q . . ,
.M éleil, l r* q ...........
Méteil, 2* q ..........
Seigle.....................
Escourgeon...........
Orge........................
Avoine.......... ........

PRIX
de l’hectol.

fr. e.

26 34 
24 55 
21 28 
20 16 
14 64 
14 34 
13 78 
11 10

MARCHÉ
d 'A n g c r v I l l e .

7 Décembre 1877.
Blé-froment............
Blé-boulanger.........
Méteil........................
Seigle........................
Orge...........................
Escourgeon ............
Avoine.......................

Cour*» des

pmx MARCHÉ PRIX
de l’hcctul. de Cbartrca. d« l’hectol.

îr. c. l ,r Décembre 1877. U. e
26 00 Blé élite...................... 24 50
24 00 Blé marchand.......... 23 00
20 17 B+é champart........... 21 50
13 67 Méleil mitoyen......... 19 00
14 50 Méteil........................... 16 50
13 67 Seigle........................... 12 50
10 50 Orge............................. 14 50

Avoine......................... 9 45
----------- -—

f o n d s  p u l d i e s .  —  B o u r s e  d e  P a r i s  du 1er au  7 Décembre 1877.

DÉNOMINATION. Sam edi 1,r L un di 3 M ardi 4 M ercredi 5 Jeu d i 6  j  Yendredi 7

R ente S 0 / 0 ............  . 1 0 6  7 2 1 0 6  9 7 1 0 6  8 0 1 0 6  6 0 1 0 7  0 0  j 1 0 7  9 0

— 4  f l /* 4  0 / 0 ___ 9 9  7 5 9 9  6 0 9 9  9 7 9 9  5 0 1 0 0  0 0  1 01  4 0

— 3  0 , 0 . . ............. 71 4 0 7 !  7 5 7 1 7 5 71 5 2
j

71 9 0  ! 7 3  2 2
!

C ertifié  con form e a u x  e j  em p la ires  d is tr ib u és  
au x  abonnés p a r  r  im p rim eu r soussign^, 

Elampes, le 8 Décembre 1877.

Lu peur :'a légalisation de la signature de M. Aug. A l l i e n , 

ap p osa  ci-contre, par nous M aire de la v ille d ’ E lam pes. 
Etam pes, le 8 Décembre 1877;

E nregistré pour l annonce n* F olio  
Reçu franc et centimes, décimes c

A Etam pesp D


